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Horaires dôouverture de la Mairie  
 
 

Lundi :  Fermé 

Mardi :  9h30 à 12h30 et 14h30 à 16h30 

Mercredi :  9h30 à 12h30   

Jeudi :  9h30 à 12h30 et 14h30 à 16h30 

Vendredi  9h30 à 12h30   

Samedi  9h30 à 12h30   

  
Mairie  

Rue du bocage  -  53120 Brecé 

Tél  02.43.08.64.52 

E-mail : contact@brece.com 
 

 

 

Vous pouvez visionner le diaporama des voeux et le bulletin  

municipal  sur le site de Brecé : 

www.brece.com 
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Vîux du maire 
 

 
Le grand album 2016 sõest referm® mais h®las que ce 

soit au plan national ou international, cette année aura été mar-
quée par des évènements heureux certes mais surtout malheu-
reuxé Souhaitons que celle qui sõannonce fasse tourner les 
vents dans le bon sens et nous offre des jours meilleurs à tous 
points de vue : sant®, travail, projets é 2017, ann®e dõ®lections 
pr®sidentielles et l®gislatives, devra engager chacun dõentre nous. 

Sur le plan local nous avons vécu des temps forts avec 
lõorganisation de Plan¯te en f°te, accueillant sur notre territoire 
et malgré la météo capricieuse, un public estimé à près de 5 000 
personnes sur les 2 joursé et ®galement lõarriv®e du grand prix 
cycliste du Bocage et de lõErn®e avec un peloton cons®quent de 
plus de 140 coureurs et un public venu de tout le Grand Ouest 
pour encourager leurs champions entre les averses ®galementé 
Je salue le dynamisme des organisateurs qui ont géré ces rendez-
vous. Je salue ®galement les b®n®voles dõassociations qui tout au 
long de la saison encadrent et accompagnent nos sportifs ainsi 
que les associations sociale, festive et patriotique qui apportent de 
lõanimation ¨ notre village. 

Concernant les travaux, 2016 a vu se concrétiser les amé-
nagements de la place de lõ®glise avec un plateau sur®lev® et la 
mise en accessibilit® des trottoirs jusquõau cimeti¯re, qui va °tre 
améliorée. Ces aménagements nous donnent satisfaction et une 
impression de circulation apaisée. La 2ème tranche prévoit un 
plateau surélevé entre les 2 entrées du parking route de Châtillon. 
Les travaux devraient °tre r®alis®s apr¯s les vacances dõ®t®. 

Le couple commune - communauté de communes entretient 
des liens de coop®ration et les d®l®gu®s sõ®vertuent ¨ la mise en 
place du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal document in-
dispensable pour lõharmonisation de nos projets communaux et 
intercommunaux. 

Nous sommes heureux dõaccueillir les nouveaux habi-
tants à qui nous souhaitons la bienvenue. 

 

Chers Brecéens, avec les membres du conseil municipal, 
je vous souhaite une agréable année, le bonheur au travers des 
choses simples de la vie ... saisissons toutes les occasions pour 
fortifier le lien social et le plaisir de vivre ensemble. Que 2017 
vous apporte avec la santé le meilleur pour vous et vos proches. 

 

Robert GOUSSIN 
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Subventions aux associations 2016  

Le Conseil municipal vote les subventions pour lôann®e 2016, aux associations suivantes : 

 
 

(1) Le conseil municipal accorde un don ¨ lôassociation des Restos du Cîur de GORRON, sous forme de 

denr®es alimentaires, d'une valeur de 120 ú. Ces denr®es alimentaires seront prises ¨ la boulangerie de Bre-

cé pour la valeur mentionnée. 

(2) Une subvention, repr®sentant le ı du co¾t r®el support® par les familles pour les voyages organis®s sur 

le temps scolaire, pourra °tre accord® aux ®l¯ves jusquô¨ lôann®e de leur 16ème anniversaire, sans pour au-

tant exc®der la somme de 40 ú par ®l¯ve. 

 

Les subventions aux associations seront versées après réception en Mairie des budgets et bilans avec solde 

des comptes de celles-ci pour la fin du premier semestre 2016. Il est demandé également aux associations 

de Brecé, lors de leurs manifestations, de faire travailler en priorité les commerçants locaux. 

 

(3) Suite ¨ la proposition de la Fourri¯re d®partementale de la Mayenne, lôassembl®e d®cide dôadh®rer ¨ la 

convention de gestion et de fonctionnement, moyennant un co¾t annuel de 0.30 ú par habitant, soit un 

montant de 254.70 ú pour 2016. Le co¾t de lôadh®sion sera versé à la Société Protectrice des Animaux de 

la Mayenne, qui a reçu délégation du service public. 

 

Associations  Montant  
Association BRECE SPORTS - section football 1 600 ú 
Association BRECE SPORTS - section volley ball 806 ú 
Association BRECE SPORTS - section V. T. T. 398 ú 
Comité des fêtes de BRECE 1 473 ú 
Association FAMILLES RURALES de BRECE - cantine 4 000 ú 
Association CLUB de l'AMITIÉ de BRECE 482 ú 
Société de Chasse de BRECE 379 ú 
Association A. F. N. BRECE 147 ú 
A. P. E. L. de BRECE 800 ú 
Brecé entre nature et patrimoine 700 ú 
Restos du Cîur GORRON (1) 120 ú 
Association Trait d'Union de Gorron 120 ú 
Le Secours Catholique de LAVAL 120 ú 
La Banque Alimentaire de LAVAL 80 ú 
Mouvement la Croix d'Or LAVAL 50 ú 
A. P. E. I. de MONTAUDIN 75 ú 
Association des Paralysés de France LAVAL 75 ú 
Ligue contre le Cancer ï Laval 75 ú 
Prévention Routière de LAVAL 50 ú 
Chambre des Métiers de LAVAL 50 ú 
U. D. A. F. de LAVAL 60 ú 
S.P.A. de Laval ((3) voir convention d'adhésion) 0 ú 
Mayenne Nature Environnement (MNE) de Laval 60 ú 
France Alzheimer de Laval 75 ú 
AFM-Téléthon 53 50 ú 
Association des conciliateurs de Justice de la Cour d'Appel d'Angers 30 ú 
Ass. "Loisirs" de la Maison de retraite de Gorron 80 ú 
Divers et imprévus (2) 3 000 ú 

TOTAL  14 955 ú 
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Transfert de la compétence «  réseaux et services locaux de communications  

électroniques  » à la CCBM  
 

Dans le cadre de la mise en îuvre du sch®ma directeur d®partemental dôam®nagement num®rique de la 

Mayenne, le conseil départemental va mettre en place un syndicat destiné à gérer le projet de couverture du 

Très Haut Débit du territoire, dont la région, le département et les communautés de communes seront 

membres, sous réserve que les communes transfèrent leurs compétences aux EPCI, lesquels devront assu-

mer, en partie, une charge financière. En conséquence, le conseil municipal accepte le transfert de sa com-

p®tence ¨ la Communaut® de Communes du Bocage Mayennais et approuve lôadh®sion de la CCBM au 

syndicat mixte départemental. 

 

Projet dôacquisition  de terrain 
 

Monsieur le Maire fait part de la proposition de vente dôune parcelle de terrain dôenviron 1 200 m2, située 

rue du Bocage, comprenant un bâtiment couvert en ardoises et un bâtiment métallique bardé en tôles avec 

appentis en bois. Lôassembl®e d®cide de lôacqu®rir au prix propos® de 22 ú le m¯tre carr®.  

 

Consultation du public ï demande dôenregistrement du GAEC de la Triconni¯re ¨ 

Châtillon sur Colmont  
 

Suite ¨ la consultation du public et des communes concern®es par le plan dô®pandage du GAEC de la Tri-

conni¯re, dont Brec® fait parti, lôassembl®e ®met  un avis favorable au projet du GAEC. 

 

Orientation du CCAS suite à la Loi NOTRe  
 

Dans le cadre de la loi NOTRe, les collectivités de moins de 1 500 habitants ont la possibilité de dissoudre 

ou de conserver leur CCAS. Il est précisé que lorsque le CCAS est dissous, la commune exerce soit direc-

tement ces attributions, soit transfert tout ou partie de ces attributions au CIAS.  

Le conseil municipal d®cide de maintenir son CCAS et de proposer au conseil dôadministration le transfert 

de ses biens à la commune.  

 

Approbation des comptes de gestion 2015 des budgets Commune, Assainissement et 

Lotissement Pré du Rocher  
 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. GOUSSIN Robert, après avoir reçu lecture des comp-

tes de gestion (commune, lotissement et assainissement) dress®s pour lôexercice 2015 par le receveur, nô®-

met aucune observation ni r®serve et approuve les comptes tels quôils sont pr®sent®s. 

 

Approbation des comptes administratifs 2015 des budgets Commune,  

Assainissement et  Lotissement Pré  du Rocher  
 

Sous la présidence de Madame Martine PICHOT, le conseil municipal approuve à l'unanimité les comptes 

administratifs de l'exercice 2015 des budgets commune, assainissement et lotissement dressés par Monsieur 

le Maire, tels qu'ils sont présentés ci-dessous : 
 
 

 
 
 

  

BUDGET COMMUNAL  Dépenses  Recettes  Résultat de l'exercice  
Report  N -1 résultat cumulé 

2015 

FONCTIONNEMENT 446 474,07 ú 657 476,25 ú 211 002,18 ú 0,00 ú 211 002,18 ú 

INVESTISSEMENT 178 803,93 ú 247 079,20 ú 68 275,27 ú -152 702,55 -84 427,28 ú 

BUDGET ASSAINISSEMENT  
Dépenses  Recettes  Résultat de l'exercice  

Report  N -1 résultat cumulé 
2015 

FONCTIONNEMENT 15 842,96 ú 18 427,27 ú 2 584,31 ú 4 579,60 ú 7 163,91 ú 

INVESTISSEMENT 28 669,57 ú 27 838,90 ú -830,67 ú 2 739,45 ú 1 908,78 ú 
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Affectation du résultat 2015 du  budget  Commune  
 

Vu le tableau des résultats de l'exécution 2015 du budget communal, le conseil municipal, après en avoir 

délibéré, à l'unanimité décide d'affecter la totalité du résultat de fonctionnement soit 211 002.18 ú en sec-

tion d'investissement à l'article 1068. 

 

Vote du taux des 3 taxes locales 2016  
 

Après étude de « lô®tat de notification des bases dôimposition 2016 des trois taxes directes locales »  et vu 

les projets en section dôinvestissement, le conseil municipal maintient les taux dôimposition 2016 comme 

suit : 

 * Taxe dôhabitation 17.64 %   

 * Foncier b©ti 25.46 % 

 * Foncier non b©ti 42.16 % 

 

Redevance assainissement 2016  
 

Afin de r®duire la subvention dô®quilibre vers®e par le budget communal, lôassembl®e d®cide dôappliquer 

une augmentation de la redevance assainissement à compter du  1er janvier 2016 comme suit : 

 - Abonnement annuel de 72 ú par foyer raccord® 

 - Le prix au m3 dôeau consomm® ¨ 0.95 ú. 

Pour rappel, les foyers, poss®dant un puits et raccord®s au r®seau assainissement collectif, sôacquitteront de 

lôabonnement annuel de 72 ú et dôune consommation forfaitaire calcul®e sur les volumes fix®s en 2006, 

soit : 

- Pour un foyer d'1 personne : 30 m3 

- Pour un foyer de 2 personnes : 60 m3 

- Pour un foyer de 3 personnes : 80 m3 

- Pour un foyer de 4 personnes et plus : 100 m3 

 

Vote des budgets  
 

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2016 ainsi : 
 

 
 

 

Subvention exceptionnelle  
 

Suite ¨ la demande de subvention de lôassociation du Bocage cycliste Mayennais pour lôorganisation des 

courses du Tour du Bocage et de lôErn®e qui se d®rouleront les 21 et 22 mai 2016, le conseil municipal d®-

cide de verser une participation financière à hauteur de 1 000 ú. 

LOTISSEMENT 

PRE du ROCHER Dépenses  Recettes  Résultat de l'exercice  
Report  N -1 résultat cumulé 

2015 

FONCTIONNEMENT 206 589,99 ú 206 590.11 ú 0.12 ú 10 000.63 ú 10 000.75 ú 

INVESTISSEMENT 206 589.99 ú 206 589.99 ú 0 ú 0 ú 0 ú 

 BUDGETS  
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
SECTION  

DôINVESTISSEMENT 

COMMUNE 
Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 

   
  636 439.00 ú 

  
470 030.18 ú 

ASSAINISSEMENT  
Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 

  
 31 257.39 ú 

  
 24 127.38 ú 

LOTISSEMENT PRE du ROCHER  
- Les d®penses sô®l¯vent ¨ la somme de : 
- Les recettes sô®l¯vent ¨ la somme de : 

  

   
209 589.99 ú 
219 590.74 ú 

   
209 589.99 ú 
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Avenant au marché de travaux STPO  
 

Suite aux travaux suppl®mentaires r®alis®s par la STPO concernant les travaux dôam®nagement de s®curit® 

du bourg (suppl®ment de b®ton d®sactiv®, de dallageé) le conseil municipal accepte la proposition dôun 

avenant pour un montant de : 11 745.42 ú HT. 

 

Ligne de trésorerie  
 

La proposition du Cr®dit Agricole pour lôouverture dôune ligne de tr®sorerie dôun montant de 50 000 ú est 

accept®e au taux de 1.47 % sur la base de lôeuribor 3 mois moyenn®. 

 

Convention avec la FDGDON  
 

Dans le cadre de lô®radication du frelon asiatique et en partenariat avec la f®d®ration d®partementale des 

groupements de d®fense contre les organismes nuisibles, lôassembl®e consid¯re quôune aide financi¯re doit 

être apportée aux propriétaires qui subissent la présence des nids. Une convention sera envisagée après une 

harmonisation intercommunale. 

 

Avenant pour reconduction des conventions de défraiement avec la CCBM  
 

Lôassembl®e accepte la reconduction jusquôau 31/12/2017, des conventions de d®fraiement pour les servi-

ces ex®cut®s par la CCBM au profit de la commune ou lôinverse. 

 

Convention pour adhésion au SPAT du CDG 53  
 

La commune renouvelle son adhésion au Pôle Santé Professionnelle des Agents Territoriaux créé par le 

Centre de Gestion de la Mayenne. La cotisation s'®l¯ve ¨ 71 ú par agent. 

 

Règlement des salles communales  
 

Suite au non respect de la réglementation sur le bruit lors de la location de la salle des Tilleuls, un règle-

ment int®rieur relatif ¨ lôutilisation des salles municipales est propos® et le conseil municipal lôa accept®. 

Celui-ci sera en vigueur après son affichage et sera transmis aux réservations en cours et futures. 

 

Vente dôune D®brousailleuse 
 

Suite aux pannes r®p®titives de la d®broussailleuse ¨ dos, lôassembl®e accepte la reprise de celle-ci au prix 

de 310 ú par lôentreprise POIRIER LETEMPLIER de Gorron. 

 

Projet dôam®nagement de circulation du centre bourg 2ème tranche et  

Choix de la Ma´trise dôoeuvre  
 

Lôassembl®e d®cide, pour 2017, de poursuivre lôam®nagement de circulation apais®e du centre bourg, en 

envisageant des travaux en continuit® du virage de lô®glise jusquôau d®voiement du bas du bourg. Le sou-

hait de la municipalité est de faire réduire la vitesse des véhicules, notamment, dans le carrefour du restau-

rant vers la rue des sports. Les services techniques de la communauté de communes sont sollicités pour une 

mission de ma´trise dôîuvre, afin de conduire ce projet. Des dossiers de subventions seront d®pos®s dans le 

cadre de la DETR, de la réserve parlementaire, du Conseil Départemental et du Conseil Régional. 
 

Acquisition foncière ï Chapelle de lô®cluse 
 

Suite ¨ la mise en vente de la Chapelle de lô£cluse, datant du 12ème si¯cle et proposition faite ¨ la commune, 

le conseil municipal, dans un souci de pr®server le patrimoine b©ti historique, apr¯s avis de lôarchitecte des 

b©timents de France et du conservateur du patrimoine du conseil d®partemental, d®cide lôacquisition de 

lôimmeuble avec terrain au prix de 1,50 ú le m¯tre carr®. Un rendez-vous est prévu avec les propriétaires et 

le géomètre pour délimiter le terrain. 
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Résiliation bail de la parcelle ZK 119  
 

Le conseil municipal accepte la résiliation du bail de la masse communale ZK 119 de 6 894 m2, au 31 dé-

cembre 2016, date à laquelle Mme Francine THÉRIAU, exploitante, fait valoir ses droits à la retraite.  

 

Admission en non valeur  
 

Sur proposition de M. le Tr®sorier, lôassembl®e accepte l'admission en non-valeur d'une taxe assainissement 

d'un montant de 129.94 ú, restant impay®e depuis 2014. 

 

Indemnit® de gardiennage de lô®glise 
 

Le conseil municipal vote, pour 2016, lôindemnit® de gardiennage de lô®glise ¨ 80 ú. 

 

Redevance dôoccupation du domaine public routier 
 

La redevance dôoccupation du domaine public routier pour le r®seau t®l®phonique, suite ¨ la r®vision des 

index INSEE, va générer un produit de 3 004.48 ú pour 2016. 

 

Prime de fin dôann®e 
 

Lôassembl®e vote la prime de fin dôann®e pour chacun des agents, au prorata du temps de pr®sence, soit un 

montant total à verser de 3 795.78 ú brut pour lôensemble du personnel. 

 

Rapport sur le prix et la qualit® du service public dôeau potable 2015  
 

Lôassembl®e approuve ¨ lôunanimit® le rapport annuel sur le prix et la qualit® de lôeau transmis par le Syndi-

cat dôEau du Nord Ouest Mayennais, pour lôexercice 2015.  

 

Avant -projet pour lôam®nagement de circulation 2
ème tranche du bourg  

 

Apr¯s avis de la commission voirie, le conseil municipal accepte lôavant-projet présenté par les services 

techniques de la communauté de communes du Bocage Mayennais. Le montant prévisionnel des travaux 

sô®l¯ve ¨ 104 965 ú HT, et les charges de ma´trise dôîuvre sont estim®es ¨ 5 800.00  ú HT. 
 

Des subventions sont sollicit®es aupr¯s de lô£tat pour la DETR, du Conseil R®gional, du Conseil D®parte-

ment pour les amendes de police et de la réserve parlementaire. 

 

 

Projet de modification statutaire de la CCBM  
 

Dans le cadre de la loi NOTRe, la CCBM est dans lôobligation de r®viser ces statuts, la municipalit® ®met un 

avis favorable à ces modifications. 
 

Participation aux frais de fonctionnement de lô®cole de Ch©tillon sur Colmont 
 

Lôassembl®e accepte la participation aux frais de fonctionnement de lô®cole publique de Ch©tillon sur Col-

mont de 410 ú par enfant scolaris® en primaire et 1 140 ú par ®l¯ve de maternelle. 3 enfants de Brec® y sont 

scolarisés. 

 

Participation aux frais de fonctionnement de lô®cole de Brec® 
 

Apr¯s pr®sentation du budget pr®visionnel 2017 et en fonction du nombre dô®l¯ves inscrits ¨ la rentr®e de 

septembre 2016, lôassembl®e arr°te les tarifs forfaitaires comme suit : 

1 251 ú par ®l¯ve de maternelle 

415 ú par ®l¯ve en primaire. 

Ce co¾t annuel sera vers® ¨ lôOGEC de Brec®, pour un montant pr®visionnel de 39 972 ú. 
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Remplacement de lampadaires au lotissement des Jardins  
 

Dans le but dôoptimiser la consommation dô®nergie et afin de profiter de la campagne de remplacement 

subventionnée par le SDEGM, le conseil municipal décide de remplacer les 3 lampadaires à boules à va-

peur de mercure, situés au lotissement des Jardins. Des candélabres, avec lanterne type Louisiane, sont pré-

vus avec participation à hauteur de 60 % pour la commune, soit un montant de 3 858,31 ú. 

 

Acquisition terrain  
 

Une r®gularisation a ®t® adopt®e par la municipalit®, pour lôacquisition dôun bout de terrain ¨ lôaire de re-

pos, pour lôeuro symbolique. Les frais de bornage et les frais notari®s sont ¨ la charge de la commune. 

 

Cr®ation dôun poste dôadjoint technique principal 2
ème classe 

 

Il est cr®® un poste dôadjoint technique principal de 2ème classe ¨ compter du 1er janvier 2017 afin de nom-

mer un agent ayant r®ussi les ®preuves de lôexamen. 

 

Dossier installation classée ï GAEC QUENTIN de Hercé  
 

Le conseil municipal donne un avis favorable au projet du GAEC QUENTIN de Hercé. 

 

Dossier installation classée ï M. Hervé COLLET  
 

Lôassembl®e donne un avis favorable au projet de M. COLLET, dans le cadre de son dossier dôinstallation 

classée.  

 

Tarifs des concessions et cavurnes 2017  
 

Le conseil Municipal reconduit, pour 2017, le tarif des concessions et cavurnes au cimetière, comme suit : 

* Concessions et Cavurnes pour 30 ans     84 ú  

* Concessions et Cavurnes pour 50 ans   120 ú 
 

Acquisition et reprise de matériels  
 

Le conseil municipal d®cide de renouveler le tracteur et de lô®quiper dôun chargeur. Apr¯s n®gociations  

dôune commission dô®lus, les devis des Ets LAUNAY retenus sont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualisation des divers tarifs de location pour 2017  
 

Le Conseil Municipal fixe les tarifs à compter du 01/01/2017 comme suit : 

 

 

 

  
Achat matériel  

  
Prix  

  Dépenses  Recettes  

Tracteur DEUTZ  agroplus de 2011  -  62 CV  21 500 ú HT   

Chargeur neuf MX 304 9 750 ú HT   

Reprise matériel      

Tracteur DEUTZ  D5506 de 1973   3 700 ú HT 

Tondeuse ISEKI  de 2003   2 300 ú HT 
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LOCATION SALLE POLYVALENTE  

Grande Salle Tarif de base Arrhes 

Vin dôhonneur (le samedi) 270 ú (verres compris) 50% du tarif de base 

Vin dôhonneur (hors samedi) 110 ú (+ 0,15 ú/verre) 50% du tarif de base 

Conférence, théâtre, concours de cartes, loto, 

réunion & divers 
100 ú (vaisselle non comprise) 

50% du tarif de base 

Repas, Buffet 300 ú (vaisselle non comprise) 
+ 70 ú /jour supplémentaire  

50% du tarif de base 

Repas mariage 340 ú (vaisselle non comprise) 

+ 70 ú /jour supplémentaire  

50% du tarif de base 

  

Petite salle (cantine) 

Repas, Buffet 90 ú (vaisselle non comprise) 
+ 45 ú / jour supplémentaire 

50% du tarif de base 

R®union + Vin dôhonneur 50 ú (+ 0,15 ú/verre) 50% du tarif de base 
  

En ce qui concerne la location de la salle polyvalente, priorité est donnée à la location de la grande salle ; 

la petite salle ne peut donc être réservée que deux mois maximum avant la date d'occupation. 

  
LOCATION SALLE DES TILLEULS  
  

Tarif de base Arrhes 

Vin dôhonneur 50 ú (+ 0,15 ú/verre) 50% du tarif de base 

Repas, Buffet 90 ú (+ couverts) 
+ 40 ú/jour sup. 

50% du tarif de base 

Séances de formation, ventes, réunion & divers :      30 ú 

- Une réduction de 50 % sur le prix de base sera consentie pour toute manifestation organisée par les asso-

ciations brecéennes ainsi que  pour les classes regroupées. 

- Pour une association extérieure (ayant des adhérents de Brecé), une réduction de 20 % sera appliquée sur 

le « tarif de base ». 

- Les arrhes seront exigées lors de la réservation (associations brecéennes non concernées) ; et seront 

conservées si désistement dans les 3 mois précédents la date retenue. 

LOCATION VAISSELLE, TABLES, CHAISES et SONO  
  

Couvert Complet : 0.60 ú /personne 
  
   Comprenant : - 2 assiettes plates        - 2 verres (vin et eau)      - Couverts ¨ poisson 
                          - 1 assiette ¨ dessert    - 1 coupe ¨ champagne    - Couverts (fourchette, couteau, petite et grande cuillères) 
                            - 1 assiette creuse         - 1 tasse 
  

Couvert Simple :      0.40 ú /personne 
  
     Comprenant :     - 1 assiette plate               - 1 ou 2 verres au choix 
                               - 1 assiette ¨ dessert        - 1 tasse 
                               - Couverts (fourchette, couteau, petite et  grande cuillères) 
  
Les couverts (Cuill¯res, fourchettes, 
couteaux, petites cuillères)  

0.25 ú/personne 

Verre ou tasse 0.15 ú /verre 

Chaise 0.25 ú / chaise 

Table 1.25 ú / table 
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Divers  : 
 

- Suite ¨ un compl®ment de travaux dans le cadre de lôam®nagement de s®curit® du centre bourg avec acc¯s 

au cimeti¯re,  le conseil  municipal accepte  lôavenant au  contrat  de ma´trise  dôîuvre  pr®sent® par les 

services techniques de la communauté de communes, pour un montant de 1 544 ú HT. 
 

- Le maire  donne information ¨ lôassembl®e des nouvelles orientations dôaides propos®es par le conseil 

d®partemental (notamment sur la r®habilitation de lôhabitat en centre bourg). 
 

- Le maire informe de la chute des dotations de lô®tat, notamment de la dotation de solidarit® rurale cible 

qui  ®tait  dôenviron  13 000 ú  en  2015 et de lôaugmentation de la contribution  de la commune au redres-

sement des finances publiques de 9 889 ú. 
 

- Dans le cadre du chantier « argent de poche è,  il est d®cid® de mettre les jeunes ¨ la disposition de lôorga-

nisation de PLANETE EN FETE. 
 

- Le Maire informe que le logement du presbyt¯re sera lou® pour la p®riode estivale ¨ 280 ú par mois. 
 

- Dans le cadre du projet dô®laboration du SCOT PLUi, la communaut® de communes demande la d®signa-

tion dôun r®f®rent agricole sur la commune pour participer aux r®unions de la commission, avec la chambre 

dôagriculture. M. Franois NICOLAS est d®sign®.  
 

- Benjamin LEBOURLIER, étudiant,  est embauché  pendant 3 mois au sein du service technique pour 

lôentretien des espaces verts. 
 

- Pour information, le concours des maisons fleuries en 2016, se fera avec les communes de Colombiers du 

Plessis et Châtillon sur Colmont. 
 

- Une bo´te ¨ livres sera install®e sous le pr®au de la place de lô®glise ¨ 

lôinitiative du Conseil Intercommunal des Jeunes.  

Mme Monique GRANGÉ, en sera, la référente. 
 

Cette bo´te est destin®e ¨ lôensemble de la population et vous pouvez  

prendre, lire mais aussi d®poser ou ®changer des livres, afin quôelle 

soit toujours alimentée en nouveaux ouvrages.  
 

Sono : 16 ú      Pour les associations brecéennes, la sono est mise à disposition gratuitement. 

NETTOYAGE mal effectué (la mairie ®tant seule juge) 

  
- Parquet tâché, vaisselle, carrelage, sol, feux ou ensemble cuisine é.  mal nettoyés :     80 ú 
  

LOCATION SALLE DE SPORTS  

Pour les activités sportives : - 15 ú / heure pour les sports collectifs, 
- 50 ú la demi journ®e 
- 2 ú / heure / personne pour les sports ou activit®s individuels 
  
Pour les associations communales et lô®cole de Brec® la salle est mise ¨ 

disposition gratuitement dans le cadre de la pratique sportive. 

Pour un vin dôhonneur , 
pour terrain de jeux : 

  
- 60 ú par jour de location et uniquement si location de la salle polyvalente 
  

Pour les repas : 
  

Les associations communales (uniquement) bénéficieront du tarif et des 

conditions pratiqués pour la location de la salle polyvalente. 
  

DROIT DE PLACE  30 ú lôemplacement par jour et quel que soit le temps de pr®sence 
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- Pour permettre aux randonneurs et aux p¯lerins utilisant lôitin®raire du 

« Grand chemin Montois », une liaison de sentier pédestre va être aménagée 

entre Brec® et Gorron.  Lôacc¯s sera r®alis® ¨ partir  du chemin  de la 

« Mochonnière »  et une passerelle mitoyenne sera posée pour franchir le 

ruisseau de « Saulnière »  (limite séparative  entre  les communes de Brecé et  

Gorron).  Cette jonction, avait  été envisagée en 2006 par la municipalité de 

lô®poque, en prolongement de la cr®ation de lôitin®raire de randonn® du Saut 

au Loupé ¨ proximit® de la passerelle, on peut d®couvrir une carri¯re, dans 

laquelle a ®t® extrait les pierres et les piliers qui ont servi ¨ construire lô®glise de Brec® au 15¯me si¯cle. 

 

- Une nouvelle collecte de pneus est prévue en mars 2017. Les personnes intéressées doivent faire une pré 

inscription aupr¯s du service de la chambre dôagriculture NÁ 02 43 67 38 35. Seuls les pneus de voiture et 

agraires sont acceptés. 
 

- Une commission se r®unira le 19 septembre pour un diagnostic agricole dans le cadre de lô®laboration du 

PLUi.  Ce diagnostic agricole sollicité par la communauté de communes, dans le cadre du PLUi, a donné le 

résultat suivant, la commune recense :  37 si¯ges dôexploitation,  

 42 exploitants (individuel ou en soci®t®) 

 et 66 actifs (exploitants, salariés et aides familiaux) 
 

- Il est évoqué le recensement des travaux de voirie 2017.  
 

- La demande de la directrice de lô®cole est retenue pour la pose de panneaux directionnels au carrefour du 

Briccius. 
 

- Les fouilles arch®ologiques exig®es par la DRAC, pour lôimplantation des conteneurs semi enterr®s sont 

abrogées. Les travaux sont programmés pour la mi-janvier. 
 

- Les élections CIJ ont eu lieu le samedi 26 novembre, et ont donné les résultats suivants : 

23 inscrits, 10 votants.      Ont obtenu :    Simon LEPELLETIER 6 voix, ®lu 

                                   Anaïs LECENDRIER 4 voix. 

 

xy  DÉCISIONS  C.C.A.S. xy 

 

Approbation du compte de gestion 2015  

Le conseil dôadministration, r®uni sous la pr®sidence de M. GOUSSIN Robert, d®clare que le compte de gestion dres-

s®, pour lôexercice 2015, par le receveur, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observation ni 

réserve de sa part. 
 
 

Approbation du compte administratif 2015  

Le Conseil d'administration du Centre Communal dôAction Sociale approuve le compte administratif de 

l'exercice 2015 dress® par M. Robert GOUSSIN, tel quôil est pr®sent® ci-dessous : 
 
 

 

 

 

 

 

 

Budget primitif 2016  
 

Les membres de la commission votent le budget primitif 2016 comme suit : 

Section de fonctionnement : 

  Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 4 070.00 ú  

Section dôinvestissement : 

  Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 0 ú  

  Dépenses  Recettes  Résultats de 
l'exercice  report N -1 résultat cumu-

lé 2015 

FONCTIONNEMENT 2 861,26 ú 3 383,10 ú 521,84 ú 600,70 ú 1 122,54 ú 

INVESTISSEMENT 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 
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  Repas du CCAS le 4 septembre 2016  
 

     68 personnes ont assist® au repas pr®par® par le 

restaurant le Briccius et servi par les membres du 

CCAS, du Conseil Municipal et leurs conjoints dans 

une ambiance chaleureuse et conviviale et animée à 

lôaccord®on par notre çYvette Horner » communale : 

Valérie, accompagnée de notre ténor Michel.  

 

Des colis de noël ont été distribués aux personnes de 

+70 ans, qui nôont pu assister au repas ou en maison 

de retraite. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

¿xy  TRAVAUX  RéALISéS   xy¿ 
 
Am®nagement rue du Bocage et place de lõ®glise 

Les travaux de la place de lô®glise avec le plateau sur®lev® ont ®t® r®alis®s en avril dernier, le marquage des 

places de stationnement va °tre effectu® prochainement et lôaccessibilit® au cimeti¯re vient dô°tre am®lio-

rée. Ces aménagements agrémentent la place du village et facilitent le stationnement vers nos commerces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Accessibilité salle des Tilleuls  

Des travaux ont ®t® effectu®s pour permettre lôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duire. Le montant 

des travaux sô®l¯vent ¨ 1 555.25 ú HT. 

Coût et financement du projet 

Dépenses HT Recettes   

Travaux voirie уу муфΦоп ϵ 
Amendes de police с рнпΦул ϵ 

Travaux  
maçonnerie о ттсΦпм ϵ 

DETR мс смфΦпр ϵ 

 aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 
CCBM 4 слуΦлл ϵ  

Fonds de 
concours CCBM 

4 тснΦлл ϵ 

    
Réserve parle-
mentaire 

10 лллΦлл ϵ 

    
Subvention  conseil 
département 6 нрмΦлл ϵ 

    Autofinancement рн пмсΦрл ϵ 

TOTAL 96 573.75 ϵ   96 ртоΦтр ϵ 
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 Chantier «  argent de poche  » 

2 chantiers argent de poche, lôentretien du bosquet puis r®novation de lôabribus dôune part et la participa-

tion à la préparation  des repas  de « Planète  en fête è, ainsi  quôau d®montage des stands,  ont permis ¨ une 

dizaine de jeunes, de découvrir le monde du travail. Ils étaient encadrés par les animatrices de Vitanim  :   

Sophie, Nathalie et notre agent communal Alain. On peut les féliciter pour le travail fourni et leur motiva-

tion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Travaux au pont à Bouty par Valoren  

De nouveaux travaux de r®habilitation des ruines du moulin ont ®t® r®alis®s par lôassociation Valoren pour 

un montant de  2 203.90 ú HT. 

 
Travaux de voirie réalisés par la CCBM  

 

 

 

 

 
 

 
Installation des conteneurs semi enterrés par la CCBM  

Après quelques soucis administratifs, ils sont définitivement implantés parking du Domaine, rue des Da-

mes et rue du Rocher. La commune a fait le choix de mettre également les 9 conteneurs de tri sélectif en 

semi enterr®s pour un suppl®ment de 21 351 ú soit un co¾t total pour lôensemble (conteneurs + am®nage-

ment) de 23 271 ú. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

¿xy  PROJET de TRAVAUX   xy¿ 
Pour 2017, il est prévu : 

 ̄la fin de lôacc¯s au cimeti¯re avec la r®paration des grilles et du portail ; 

 ̄ la démolition des hangars sur le terrain situé 14 rue du Bocage, face à la mairie ; 

 ̄la 2¯me tranche des travaux dôam®nagement de circulation avec cr®ation dôun plateau sur®lev® entre les 

2 entrées du parking route de Châtillon, pour faire réduire la vitesse et sécuriser le carrefour au niveau du 

restaurant. Lôobjectif  final est de mettre le bourg en zone 30 ; 

 ̄Le recrutement dôun ma´tre dôoeuvre pour envisager la restauration ext®rieure et int®rieure de lôEglise. 

Première tranche de travaux programmée en 2018. Notre église étant classée Monument Historique, nous 

seront tributaires des directives de lôarchitecte des b©timents de France ; 

* En enduit  : le CR du  lôAunay et VC 6 7 458.00 ú 

* En rechargement  : CR de la Gesberdi¯re aux Hirondeaux, la Rosti¯re, le Parc 27 657.00 ú 

* Curage de fossés  : VC la Gommerie,  CR V®rolle, les Gages, 1 832.00 ú 

* PATA  sur le reste du réseau 4 776.00 ú 

* Signalisation  705.00 ú 

TOTAL TTC  42 428.00 ú 
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État Civil 2016  
 

Naissances 

 
 
 
 
 
 

Mariages 

Décès 

 
 

Transcriptions & Inhumations 

LEFEUVRE Jean-François    

              & NICOLAS La±titia 27 août La Basse Gaulinière - JUVIGNÉ 

              

LEGENDRE Agnès 
 

20 
 

Mars 
 

La Mottrais 
 

JUBIN Ninon 23 mars 5, rue du Domaine 

GARNIER-MONSALLIER Léa 27 mars Saint Avit 

PRUNIER Jade 20 avril 9, rue du Rocher 

MORIN Rosie 25 mai Nancé 

CHAMPEYMONT Romann 16 juin 3, lotissement de la Douett®e 

FOULEAU Clément 1er août Saint Avit 

LETEMPLIER Judickaël 16 septembre 10, rue du Rocher 

CORRAIE Soren 1er décembre La Reinière 

LECENDRIER Noam 3 décembre La Mariais 

!&  &!  

POTTIER Thérèse ép. PAUTONNIER 19 février route de Bretagne - Oisseau 

GEHAN Francine Vve PORTAIS 23 avril Maison de retraite - Gorron 

BADIER Héloïse Vve BOURSIER 6 juillet Maison de retraite - Gorron 

REBOURS Huguette 30 juillet 73 rue du Bignon - Gorron 

FOURMONT Guy 10 août Rue Alain Fournier - Laval 

BETTON Victor 15 novembre Maison de retraite - Gorron 

PERTHUIS Christiane Vve CHARLOT 17 décembre Maison de retraite - Gorron 

BETTON Odette Vve RENAULT 18 décembre Rue Pasteur - St Denis de Gastines 

FOURMOND Gisèle 22 décembre Maison de retraite - Gorron 

BIGNON Claude 04 mars 3 lotissement des Jardins 

COLLET Jean 8 février La Haute Bignette 

PÉAN Clément 6 juin 3 lotissement Les Pins 

LAUNAY Edgar 8 juillet Rue de la Colmont 

WRIGHT Anthony 10 juillet Les Mézerais 

PACORY Jean-Louis 1er septembre La Gommerie 

LEDAUPHIN Georges 25 novembre Rangevin 


